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HOPIUM 

Société anonyme au capital de 125.575,23euros 

Siège social : 4 rue de Penthièvre – 75008 Paris 

878 729 318 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

 

 

AVIS D’AJOURNEMENT ET AVIS DE CONVOCATION 

D’UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
 

 

Les actionnaires de la société HOPIUM sont informés que l’Assemblée Générale Mixte qui devait 

se tenir le 23 décembre 2021 à 14 heures, au siège social – 4 rue de Penthièvre – 75008 Paris, ayant 

fait l’objet d’un avis de réunion préalable publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires 

(BALO) n°138 en date du 17 novembre 2021 et d’un avis de convocation publié au BALO n°147 

en date du 8 décembre 2021 a été ajournée par le conseil d’administration du 14 décembre 2021. 

 

Les actionnaires de la société HOPIUM sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale 

Mixte le 10 janvier 2022 à 14 heures au Hyatt Regency Paris Etoile, 3 place du Général Koenig, 

75017 Paris, à l'effet de statuer sur le même ordre du jour que l’Assemblée ajournée.  

 

Le texte des projets de résolutions est identique à celui figurant dans l’avis de réunion préalable 

publié au BALO n°138 en date du 17 novembre 2021. Les formalités techniques pour assister ou 

se faire représenter à cette Assemblée sont identiques à celles de l’Assemblée qui a été ajournée. 

 

Eu égard aux incertitudes résultant du contexte actuel lié à l’épidémie de Covid -19, la Société 
pourrait être conduite à modifier, sous réserve des dispositions légales et réglementaires 
applicables, les modalités de déroulement, de participation et de vote à l’Assemblée Générale 
Mixte. En tout état de cause, la Société recommande aux actionnaires de privilégier le vote à 
distance ou par procuration et, pour les actionnaires qui souhaiteraient assister à l’Assemblée, i l  
est rappelé que l’accueil des actionnaires est subordonné au respect des gestes barrières, et 
notamment du port du masque pendant toute la durée de l’assemblée. Nous souhaitons attirer 
votre attention sur le fait qu’à ce jour les assemblées générales n’entrent pas dans le champ des 
dispositions imposant la présentation d’un pass sanitaire. Or, le pass sanitaire ne peut être exigé 
lors qu’il n’est pas prévu par la loi, sous peine de sanctions. Dans ce cadre, nous tenons à avertir  
nos actionnaires que nous ne pourrons pas exiger la présentation d’un pass sanitaire pour assister 
à notre Assemblée. Les modalités définitives de participation à l’Assemblée pourraient évoluer en 
fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux ou réglementaires. Ainsi, les actionnaires sont 
invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée sur le site internet de la Société 
à l’adresse suivante : www.hopium.com. 
 

Le Conseil d’administration 

 
 

 

17 décembre 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 151

2104559 Page 2

https://protect-eu.mimecast.com/s/-HUGCElWWs1LABRspsS9R?domain=hopium.com

